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Payer moins, économiser plus 
 
Comment répartir les dividendes? Une question que se posent chaque année 

les propriétaires de SA ou de Sàrl. Cet article vous explique comment le 

faire de manière optimale et comment faire baisser la facture des impôts.  

 

 
Le 24 février, les Suisses ont accepté la réforme de 
l’imposition des entreprises II. Cette approbation a 
provoqué quelques changements pour les petites et 
moyennes entreprises. Ainsi, les dividendes ne seront 
plus que partiellement imposés et l’imposition des 
bénéfices sera intégrée à l’imposition du capital. Cet 
article fait le point sur les nouvelles conditions-cadre 
et explique comment les propriétaires ou coproprié-
taires de société peuvent optimiser leur facture 
fiscale.       
 
Des économies pour les sociétés 
1. Plan if ier les impôts pendant l ’exerc ice 
- Des bénéfices qui varient comme des montagnes 
russes, voilà qui n’est pas bon fiscalement parlant. Il 
faudrait donc éviter les variations importantes de 
revenus, notamment en utilisant toutes les possibili-
tés fiscales (augmenter ou réduire les amortisse-
ments, investir dans la formation, liquider des réser-
ves latentes, constituer des provisions ou des fonds 
de réserves, etc.).    
- Pour les sociétés anonymes, la planification fiscale 
est encore plus délicate car les facteurs fiscaux doi-
vent à la fois être favorables à la société et aux so-
ciétaires. Les prélèvements qui ne provoquent pas 
une double imposition sont les dépenses faites aux 
frais de l’entreprise, les prêts aux actionnaires, le 
loyer payé pour les locaux de la société et 
l’augmentation des salaires.   
- Si les prélèvements fiscalement favorables ne suffi-
sent pas à couvrir les besoins de la société, il faudrait 
envisager, malgré le risque de double imposition, de 
verser des montants supplémentaires aux sociétaires. 
Car renoncer, comme cela se fait fréquemment, au 
versement de dividendes pour éviter la double im-
position est souvent une mesure à très courte vue 
pour économiser des impôts. Surtout si la société 
devient ainsi de plus en plus «lourde» et difficilement 
finançable pour un éventuel repreneur.  Si la société 
renonce aux prélèvements sur le bénéfice, le socié-
taire risque aussi de ne pas avoir les moyens suffi-
sants pour financer une bonne prévoyance vieillesse 
et pour se constituer un capital-vieillesse privé suffi-
sant pour vivre tranquillement après la retraite. Et 
pour finir, les bénéfices accumulés dans l’entreprise 
feront tôt ou tard l’objet d’une imposition.    
 
2 .  Optimiser les comptes annue ls 

- En réfléchissant déjà durant l’exercice en cours à 
l’utilisation de son argent, on peut économiser pas 
mal d’impôts. Car l’essentiel est d’avoir un bénéfice 
stable. Pour avoir des impôts bas à long terme, il faut 
minimiser durablement les bénéfices. Vous trouverez 
des informations utiles à ce sujet dans la dernière 
édition de d-inside (3/2008) ou sur http://d-
inside.drogoserver.ch/f/03/impots.pdf. 
 
3 .  Comptabi l iser les bénéf ices de manière  
opt imale 
Exemple: lors d’une rénovation de façade incluant 
l’installation d’une isolation, on peut, en adoptant une 
perspective à court terme, obtenir une réduction 
fiscale pour l’entretien de l’immeuble. Mais attention, 
le gain immobilier risque d’être plus élevé au mo-
ment de la vente de l’immeuble. 
 
4 .Ut i l isat ion des prestat ions sa lar ia les ac-
cessoires (fr inge benef its)   
A savoir: l’utilisation privée gratuite du véhicule 
d’entreprise, les places de stationnement privées, les 
vacances gratuites, les abonnements à des journaux 
ou des magazines, des abonnements à des clubs de 
tennis ou de fitness, etc. L’entrée en vigueur du 
nouveau certificat de salaire, en 2008, a toutefois 
restreint cette possibilité. 
 
5 .  Plan i f icat ion judic ieuse des fra is  
d’entret ien du bien immobil ie r .    
 
6 .  Invest ir  dans les économies  d’énergie  et  
la protect ion de l ’environnement.  Par ex. 
récupérateurs de chaleur, isolation, énergies renou-
velables, etc. 
 
7 . Acquis it ion d’out i ls in format iques pour la  
gest ion de l ’ent repr ise.  Cela offre 
d’intéressantes possibilités de déductions fiscales. 
 
8 . Acheter  au lieu de recourir au leasing.    
 
9 .  Déduire les fra is de représentat ion ains i  
que d’ autres fra is .  Ils figurent comme dépenses 
dans la comptabilité de l’entreprise. Les frais de re-
présentation comprennent aussi les invitations et les 
repas avec les clients au domicile privé du proprié-
taire de l’entreprise.    
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10.  Formation  cont inue pro fess ionne l le des 
collaborateurs, du propriétaire ou du repreneur en 
relation avec la profession.    
 
11.  Répart ir les bénéfices .  Les dividendes sont 
exemptés des déductions sociales et l’imposition des 
dividendes est désormais beaucoup moins forte. 
Cela permet d’éviter que le rachat des entreprises 
ne soit trop cher pour le repreneur. Attention: le 
propriétaire de la société doit avoir reçu son salaire 
minimal avant de pouvoir distribuer les dividendes.  
 
12.  Comptabi l iser les impôts sur les bénéf i-
ces avec les impôts sur le cap ita l .  Cela allège 
le capital-risque.  
 
13.  Les  dons versés à des associations reconnues 
d’utilité publique peuvent être déduits auprès de la 
Confédération et de la plupart des cantons, jusqu’à 
concurrence de 10 % des bénéfices.    
 
14.  Le sponsoring , considéré comme une dé-
pense publicitaire efficace, peut être entièrement 
déduit.     
 
15.  Les dépôts dans la prévoyance pro fess ion-
nel le , par ex. sous forme de réserve de contribution 
d’employeur ou d’amélioration des prestations, sont 
aussi déductibles.    
 
16. Les primes d’a ssurance crédit , en lien avec 
des crédits à des tiers, sont déductibles.   
 
17.  Attent ion :  si les autorités de taxation consta-
tent que les dépenses privées ont visiblement été 
comptabilisées comme des dépenses professionnel-
les, elles peuvent entamer une procédure pénale 
contre le contrevenant.     
 
Economies pour les copropriétaires ou 
les actionnaires (min. 10 % de parti-
cipation) 
 
1 .  Répart it ion opt ima le des  bénéfices , avec 
les personnes qui sont directement reliées au 
propriétaire de l’entreprise, comme le partenaire ou 
des membres de la famille.    
 
2 .  Par t ic ipat ion au résu ltat pour les membres 
de la famille qui travaillent dans l’entreprise, pour les 
collaborateurs de longue date, etc.    
 
3. Utilisation des prestat ions salar i a les acces-
soires (Fringe Benefits). A savoir: l’utilisation privée 
gratuite du véhicule d’entreprise, les places de sta-
tionnement privées, les vacances gratuites, les abon-
nements à des journaux ou des magazines, des 
abonnements à des clubs de tennis ou de fitness, etc. 

L’entrée en vigueur du nouveau certificat de salaire, 
en 2008, a toutefois restreint cette possibilité 
4. Dédui re les  f ra is  de représentat ion ains i  
que d’ autres fra is .  Ils figurent comme dépenses 
dans la comptabilité de l’entreprise. Les frais de re-
présentation comprennent aussi les invitations et les 
repas avec les clients au domicile privé du proprié-
taire de l’entreprise.    
 
5 .  Ne payer  que le sala ire  min imum. Verser 
le reste sous forme de dividende.   
 
6 . Le véhicu le pr ivé  trouve aussi sa place dans la 
comptabilité d’entreprise car il est régulièrement 
utilisé pour des déplacements d’affaires. On compta-
bilise donc une part privée dans les comptes annuels.    
 
7 .  Déduct ions  pour le bureau et autres cham-
bres utilisées à des fins professionnelles au domicile 
privé du propriétaire de l’entreprise.   
 
8. En plus: ne pas oublier pendant l’exercice que faire 
des heures de présence excessives ou que de re-
noncer aux vacances ou aux périodes de loisirs est 
négatif à long terme. Il y a un lien direct entre les 
facteurs «temps» et «impôts». Autrement dit, plus 
de loisirs = moins d’impôts.    
 
 
                                    Flavia Kunz / trad: cs 
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Série en trois parties  
d- ins ide 2/08: partie 1/3 – la réforme de 
l’imposition des entreprises  
d- ins ide 3/08: partie 2/3 – comment économiser 
des impôts à l’intention des sociétés simples et des 
sociétés de personnes  
d- ins ide 4/08 : partie 3/3 – économies pour les 
personnes juridiques   

  


